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Compte tenu de notre attachement à ces valeurs, il n'est pas
surprenant que nous appuyions l'égalité en matière d'emploi, qui
n'est, somme toute, qu'un moyen de faire preuve d'équité dans la
vie courante. C'est ce que tend à faire le projet de loi C-64.

Pourquoi ce projet de loi est-il nécessaire? L'actuelle Loi sur
l'équité en matière d'emploi a permis de réaliser certains pro-
grès, mais les statistiques récentes montrent qu'il reste encore
beaucoup à faire puisque le nombre d'employés visés par la Loi
sur l'équité en matière d'emplois a diminué de 4,27 p. 100 en
1993, soit près de 26 000 personnes. Cette diminution est attri-
buable en grande partie aux mises à pied qui ont résulté de la
récente période de ralentissement économique dont nous venons
juste de sortir. Malheureusement, les membres des groupes dés-
ignés visés par le projet de loi C-64 ont été dans bien des cas les
plus durement touchés.

Le nombre de personnes comprises dans les groupes désignés
s'est accru, mais ces personnes ont été moins nombreuses à
trouver un emploi. De ceux qui ont trouvé du travail, la plupart
n'ont pas profité des salaires et des chances d'avancement dont
jouissent les autres travailleurs canadiens.

Bon nombre de femmes, d'autochtones, de personnes handica-
pées et de membres de minorités visibles se trouvent toujours au
plus bas niveau économique et social. On ne peut évidemment
pas dire que le problème ne regarde qu'eux. C'est un problème
qui nous concerne tous, parce que le fait de restreindre leur
participation à l'activité économique de notre pays nuit égale-
ment à la compétitivité du milieu des affaires.

Il est de plus en plus évident qu'une main-d'oeuvre diversi-
fiée profite aux entreprises en leur assurant un meilleur accès à
un plus grand nombre de personnes qualifiées. Beaucoup d'en-
treprises s'aperçoivent maintenant qu'en embauchant une main-
d'oeuvre représentative de la diversité canadienne et en lui
offrant des chances d'avancement ou de recyclage, elles s'assu-
rent un service à la clientèle plus efficace et plus fiable. En effet,
jouir d'une expérience et de points de vue variés est un avantage,
et non un fardeau.

Comment ce projet de loi assure-t-il une formule équilibrée?
Contrairement à ce que le député et les autres membres de son
parti peuvent penser, le projet de loi dont nous sommes saisis
n'est pas un exercice radical et insensé qui ne tient aucun compte
des besoins concrets engendrés par la conjoncture. C'est au
contraire un document modéré et réfléchi, qui cherche à promou-
voir l'égalité des chances en milieu de travail sans imposer de
réglementation trop lourde aux entreprises, qui doivent déjà
faire face à une concurrence de plus en plus féroce sur le marché
mondial.

Cette formule équilibrée se constate dans toutes les modifica-
tions prévues dans le projet de loi. Par exemple, la mesure vise à
encourager les employeurs à faire quelque chose pour diminuer
la sous-représentation des groupes désignés, mais elle n'exige
pas qu'ils engagent du personnel non qualifié, ni qu'ils créent de
nouveaux postes, qu'ils imposent des contraintes excessives à
leur personnel ou qu'ils aillent à l'encontre du principe du méri-
te.

De la même façon, la mesure n'impose pas de quotas, comme
cela a été le cas ailleurs. Nous avons entendu des représentants
des groupes désignés réclamer un mécanisme d'application effi-

cace, mais nous avons aussi reçu des représentants de l'entre-
prise qui nous ont demandé de ne pas leur imposer une masse de
règlements à appliqueret de paperasses à gérer. Nous avons donc
élaboré une série de modifications qui conjuguent l'aspect prati-
que et la justice, de manière que tout le monde y trouve son
compte.
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Par ailleurs, de nombreuses modifications du projet de loi sont
plutôt d'ordre administratif, puisqu'elles étendent simplement
au secteur public des exigences qui s'appliquent actuellement au
secteur privé. Il est juste qu'il en soit ainsi.

Enfin, le projet de loi élargira le mandat de la Commission
canadienne des droits de la personne, qui pourra désormais
effectuer des vérifications auprès des employés des secteurs
public et privé, afin de veiller à l'observation de la loi. Même à
cet égard, nous faisons en sorte qu'il y ait un équilibre face au
tribunal de l'équité en matière d'emploi.

Les Canadiens ont raison d'être fiers des valeurs fondamenta-
les qui caractérisent notre pays. Au coeur de notre système de
valeurs, il y a le souci d'assurer l'égalité des chances et la justice
pour tous les Canadiens. La Loi sur l'équité en matière d'emploi
adoptée en 1986 a permis un véritable progrès en vue de garantir
une meilleure égalité d'accès à l'emploi. Il reste encore beau-
coup à faire. La mesure dont nous sommes saisis nous permettra
de franchir un autre grand pas, pour que tous les Canadiens
puissent bénéficier d'une égalité des chances face à l'emploi et à
l'avancement. En même temps, elle cherche à établir un équili-
bre essentiel entre l'idéal et la réalité économique.

Les politiques gouvernementales sur l'équité en matière
d'emploi ne sont ni envahissantes ni discriminatoires et elles
n'alourdissent pas le fardeau des coûts pour les entreprises cana-
diennes, comme la motion du député le laisse entendre. Elles
sont plutôt justes et conformes à l'engagement du Canada, qui
consiste à faire en sorte que tout Canadien, peu importe le sexe,
la race ou les qualités physiques, ait une chance de réaliser son
potentiel, d'obtenir un emploi satisfaisant et de contribuer au
bien-être social et économique du Canada.

L'équité en matière d'emploi n'est pas un obstacle au progrès,
mais bien un catalyseur pour progresser dans la vie profession-
nelle et pour stimuler la concurrence des entreprises canadiennes
dans une économie mondiale toujours plus exigeante. Mais elle
vise d'abord à mettre en pratique les valeurs qui caractérisent le
Canada, soit la justice, l'équité et l'égalité pour tous. En consé-
quence, je m'oppose à la motion, mais j'appuie le projet de loi
dont la Chambre est saisie et j'invite tous les députés à l'approu-
ver également.

M. Chuck Strahl (Fraser Valley-Est, Réf.): Monsieur le
Président, j'ai deux questions à poser au député à la suite de son
intervention.

Nous n'avons évidemment pas le temps d'entrer dans les
détails du projet de loi, mais il a dit que les objectifs numériques
n'étaient pas des quotas et qu'il ne fallait pas s'inquiéter.

Lyn McLeod a dit, lors du débat des chefs tenu ici en Ontario le
18 mai avec Bob Rae, que les objectifs numériques étaient des
quotas, purement et simplement. Je voudrais savoir s'il est d'ac-
cord avec le chef du Parti libéral de l'Ontario, selon qui les
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